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I. Situation et contexte du site 

La maitrise d’ouvrage projette l’aménagement d’un lotissement de 7 lots au niveau de 
l’avenue du Pont des Chèvres, au Nord-ouest du centre-bourg de la commune de LANTON (33), 
territoire majoritairement occupé par des habitations individuelles et des terres agricoles forestières. 

La zone d’étude de la présente demande d’examen au cas par cas est cadastrée section CD 
n°116 du plan cadastral communal. La surface du projet est de 8 207 m², pour un défrichement de  
7 112 m². 

1. Localisation du site sur le territoire communal 

 
Figure 1 : Localisation du site sur fond de carte IGN (SCAN 25) 

2. Contexte réglementaire 

a) Réglementation Nationale d’Ubanisme 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Lanton a été approuvé le 29 août 2018, et La 
commune ne dispose pas de PLU applicable. La procédure d’élaboration du PLU a été initiée le 1er 
Janvier 2016. Dans l’attente de l’approbation, le législateur, par la loi ALUR, a décidé la caducité des 
POS sur l’ensemble du territoire français depuis le 27 Mars 2017. Cette caducité impose le retour au 
document d’urbanisme immédiatement antérieur et exécutoire, soit le Règlement National 
d’Urbanisme.  
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A titre informatif, le PLU en cours d’élaboration situe le terrain en zone UC. Celle-ci comprend 
les espaces résidentiels pavillonnaires et est destinée à accueillir principalement de l’habitat, ainsi 
que les équipements activités et aménagements divers compatibles avec la proximité de l’habitat.  

 

b) Dispositions relatives au Code Forestier 

La commune de LANTON est soumise au Plan de Prévention des Risques d’Incendie de Forêt 
(PPRIF). Avec son terrain boisé, la parcelle CD n°116 est directement concerné par le plan, puisque la 
moitié du terrain est classé en zone de danger aléa faible et l’autre moitié en zone aléa fort.  

Ainsi des dispositions règlementaires sont à prendre en compte, notamment 
l’inconstructibilité dans cette partie de terrain classée en zone rouge. 

En zone bleue, en application de l’article L.322-4-1 et R322-6-4 du Code Forestier, « toute 
opération nouvelle d’aménagement comporte obligatoirement dans son périmètre une bande de 
terrain inconstructible de 50m, à maintenir en état débroussaillé, isolant les constructions des 
terrains en nature de bois, forêt, landes, maquis, garrigue, plantation ou reboisement ».  

Le projet de permis d’aménager tiendra compte de ces prescriptions. 

 

 

Figure 2 : Extrait du PPRIF de LANTON (PPRIF) 
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3. Vue aérienne du site et de ses abords 

Le site est actuellement occupé par une maison individuelle et son jardin associé dans sa partie 
Sud-ouest, un espace déboisé sur la majorité de son emprise, et par un boisement de Pins maritimes 
en limite Nord. 

Le site est bordé :  

- sur sa façade Nord par une dense pinède, des maisons individuelles, ainsi que le cours 
d’eau de toponymie inconnue (n°S1301390), 

- sur sa façade Est par une pinède clairsemée, un espace enherbé, ainsi que des maisons 
individuelles de la résidence « la Bergerie », 

- sur sa façade Sud, par l’avenue du Pont des Chèvres, ainsi que des maisons individuelles de 
la résidence « la Bergerie », 

- sur sa façade Ouest, par que des maisons individuelles, ainsi qu’un voie privée raccordée à 
l’avenue du Pont des Chèvres. 
 

 
Figure 3 : Plan des abords de la zone d’étude (Google Satellite 2018 – BD CARTHAGE) 

 

La maison présente sur le site sera conservée et intégrée au lotissement sous forme d’un lot. 
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II. Rubriques concernées par le projet 

Le projet est soumis à la rubrique suivante relative à l’article R122-2 du code de 
l'environnement : 

N° de la rubrique, intitulé et sous rubrique Projet soumis à la procédure de cas par cas 

47. a) Premiers boisements et déboisements en 
vue de la reconversion des sols. 

Défrichement soumis à autorisation au titre de l’article L. 341-3 du 
code forestier en vue de la reconversion des sols portant sur une 

superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

Figure 4 : Tableau récapitulatif des rubriques « Etude d’Impact » 
(Source : extrait art. R122-2 du code de l’Environnement) 

 

L’opération résidentielle est donc soumise à la procédure au cas par cas car la surface à 
défricher est de 0,7112 ha. Cette surface à défricher correspond à l’emprise du projet moins les 
surfaces de la maison existante et de son jardin. 

 
Figure 5 – Matérialisation des surfaces en EBC au sein de l’opération 

(Source : Google Satellite 2018 – CERAG) 
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III. Contexte environnemental du site du projet 

1. Caractérisation du milieu physique 

a) Géologie 

Selon les informations livrées par la carte géologique de la France au 1/50 000 - feuille 
d’AUDENGE - n°826, cette partie du territoire de la commune de Lanton est recouverte par la 
formation NF1, correspondant à la formation du Sable des Landes, composée de sables fins 
blanchâtres, argileux au sommet. L’extrême partie Nord-est du site d’étude est recouverte par la 
formation Fy-z, correspondant à la formation fluviatile, composée de sables et argiles silteuses grises. 

 

 
Figure 6 : Extrait de la carte géologique au 1/50 000 de la feuille d’AUDENGE n°826 (Infoterre) 

  



Page 7 
 

b) Hydrographie 

Le site d’étude est implanté dans le bassin versant « le Cirès » selon le SIE Adour-Garonne.  

Le cours d’eau de toponymie inconnue (n°S1301390), s’écoule en limite Nord-est du site, en 
direction du bassin d’Arcachon au Sud-ouest. 

 
Figure 7 : Contexte hydrographique du secteur d'étude (Source : BD Carthage, MNT Gironde) 

c) Prospections in situ 

Les résultats des observations in situ sont présentés dans le tableau suivant : 

Composante Observations 

Altimétrie du terrain Terrain présentant une légère pente orientée Nord / Sud, avec une altimétrie 
oscillante entre +10,36 mNGF et +9,55 m NGF 

Lithologie des 
matériaux 
superficiels 

Matériaux de recouvrement sableux, constitués de sables de granulométrie 
moyenne, marqués par un phénomène d’aliotisation amenant à la genèse 
d’un horizon d’accumulation plus ou moins induré. Ce passage aliotique a 
été identifié à une profondeur comprise entre 0,70 et 1,40 m/TN 

Perméabilité Matériaux dotés d’une perméabilité moyenne avec un coefficient K compris 
entre 7,8.10-6 et 8,1.10-6 m/s 

Niveau 
Piézométrique 

Hautes Eaux (NPHE) 

Un niveau piézométrique des hautes eaux a été estimé à partir de l’horizon 
aliotique à une profondeur comprise entre 0,70 m/TN et 1,10 m/TN soit à 
une cote altimétrique comprise entre +8,87 et +9,04 m NGF 
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2. Mesures d’inventaire et de protection 

La zone d’étude, objet du projet, n’est située dans l’emprise d’aucune zone d’inventaire ou de 
protection réglementaire. 

 

a) NATURA 2000 DH et DO 

 
Figure 8 : Localisation des réseaux NATURA 2000 – Directive Habitat à proximité du projet (DREAL Aquitaine) 

Type de zone Dénomination Zonage intéressant le projet 

NATURA 2000 DH Bassin d’Arcachon et Cap Ferret – FR7200679 NON - distance de séparation de 0,95 km 

NATURA 2000 DO Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin – FR7212018 NON - distance de séparation de 0,95 km 

ZNIEFF 2  Bassin d’Arcachon - 720001949 NON - distance de séparation de 0,95 km 

ZICO 
Bassin d’Arcachon et Réserve Naturelle du Banc 

d’Arguin – ZO0000303 
NON - distance de séparation de 1,3 km 

Parc Naturel 
Marin 

Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon – FR9100006 NON - distance de séparation de 0,95 km 

Parc Naturel 
Régional 

Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne Oui – recouvre le site 

Site inscrit 
Bois de Pins entourant la plage de Taussat-les-Bains – 

SIN0000192 NON - distance de séparation de 1,3 km 
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Figure 9 : Localisation des réseaux NATURA 2000 – Directive Oiseaux à proximité du projet (DREAL Aquitaine) 

b) ZNIEFF 2 

 
Figure 10 : Localisation de la ZNIEFF 2 à proximité du projet (DREAL Aquitaine) 
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c) ZICO 

 
Figure 11 : Localisation de la ZICO à proximité du projet (DREAL Aquitaine) 

d) Parc Naturel Marin 

 
Figure 12 : Localisation du Parc Naturel Marin à proximité du projet (DREAL Aquitaine) 
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e) Parc Naturel Régional 

 
Figure 13 : Localisation du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne (DREAL Aquitaine) 

f) Sites Inscrit  

 
Figure 14 : Localisation des sites inscrits à proximité de la zone d'étude (DREAL Aquitaine) 
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3. Synthèse des habitats et des composantes floristiques sur le site d’étude 

Le 29 janvier 2019 et 6 mars 2019, des visites de terrain ont été effectuées par le bureau 
d’études CERAG pour la délimitation des habitats naturels, et des zones humides. En raison de la 
ponctualité des relevés, nous ne pouvons garantir l’exhaustivité du recensement, cependant, les 
principales espèces représentatives des habitats présents sur le site ont été identifiées. Les 
prospections terrains ont permis l’identification de 3 habitats, énoncés ci-dessous : 

 Coupe rase avec rejet de pins (CB 87.1), 
 Jardin d’habitation (CB 85.3), 
 Pins maritimes (CB 42.813). 

 
Figure 15 : Carte des habitats (Source : CERAG) 

NB : Les espèces relevées sont distribuées selon des classes d’abondance pour chaque strate 
(arborée, arbustive et herbacée) avec ici : 

• 4 : >75%      1 : ≤20% 
• 3 : 40 à 75%     + : quelques individus. 

• 2 : 20 à 40% 

 

a) Coupe rase avec rejet de pins (CB 87.1) 

Cet habitat est présent sur la majeure partie du site. On y retrouve principalement une surface 
déboisée avec des pousses de Pin maritime, et de chênes pédonculés. Les principales espèces 
identifiées au sein de cette formation sont (liste non exhaustive) : 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Abondance 

Strate arborée et arbustive 

Arbousiers Quercus robur 3 

Pousse Pin maritime Pinus pinaster 2 

 
Figure 16 : Photographie Habitat "Coupe rase avec rejet de pins" (© CERAG) 

b) Jardin d’habitation 

Cet habitat est présent sur la partie Sud-ouest du site, principalement à proximité de la maison 
d’habitation existante. On y retrouve principalement une surface enherbée accompagnée d’une 
plantation d’arbres. Les principales espèces identifiées au sein de cette formation sont (liste non 
exhaustive) : 

Nom vernaculaire Nom scientifique Abondance 

Strate arborée et arbustive 

Pin maritime Pinus pinaster 2 

Arbousiers Quercus robur 1 

Mimosa d’hiver Acacia dealbata 1 

Genévrier Juniperus 1 

Pousse de palmiers Arecaceae 1 
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Figure 17 : Photographie de l’habitat « Jardin d’habitation » (© CERAG) 

c) Pins maritimes (CB 42.813) 

Cet habitat est présent sur la partie Nord du site. On y retrouve principalement des Pins 
maritime. Les principales espèces identifiées au sein de cette formation sont (liste non exhaustive) : 

Nom vernaculaire Nom scientifique Abondance 

Strate arborée et arbustive 

Pin maritime Pinus pinaster 3 

 
Figure 18 : Photographie de l'habitat "Pins maritimes" (© CERAG) 
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4. Zones humides 

a) Cartographies existantes des zones humides élémentaires (SIE AG, SDAGE) 

Une zone humide élémentaire est localisée sur le site du projet, elle se situe en limite Nord du 
site du projet, bordant le cours d’eau n°S1301390.  

 
Figure 19 : Carte des zones humides élémentaires présentes à proximité du site d’étude (Sources : BD Ortho, SIE AG) 

b) Cartographies existantes des zones humides prioritaires (bassin Adour Garonne) 

Une emprise de zone humide prioritaire identique à celle cartographiée par le SDAGE Adour- 
Garonne comme zone humide élémentaire est référencée par le SAGE « Vallée de la Leyre » sur le 
site d’étude, en partie Nord du site, en bordure du cours d’eau n°S1301390. 

 
Figure 20 : Carte des zones humides prioritaires présentes à proximité du site d’étude (Sources : Bassin Adour Garonne) 
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c) Expertise in situ 

 Critère végétation 

Selon les prospections floristiques réalisées en janvier 2019, aucun habitat caractéristique de 
zone humide, annexée à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, a été observée sur le site d’étude par le 
bureau d’études CERAG, malgré la présence de zonage de zones humides en limite Nord du site. 

 Critère sol 

Selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, les sols rencontrés au niveau du projet ne sont pas 
caractéristiques de sols de zones humides.  

 Synthèse : 

La ripisylve du cours d’eau n°S1301390, correspondant à la limite Nord du site, où l’on 
rencontre l’habitat « Pins maritimes (CB : 42.813) » ne constitue pas une zone humide.  
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IV. Impacts potentiels du projet et Mesures en faveur 
de l’environnement et de la santé humaine 

1. Les mesures d’évitement/réduction 

Des mesures d’évitement seront menées en partie Nord du projet, permettant de préserver les 
limites de l’opération et d’implanter les futurs lots en fonction des milieux à préserver. 

Le projet permet de conserver un espace naturel enherbé et boisé en partie Nord, participant 
au maintien de la biodiversité de la ripisylve du cours d’eau n°S1301390. 

Des arbres existants seront également conservés au droit des futurs lots et espaces verts. 

De plus, le projet d’aménagement est associé à des mesures compensatoires en termes de 
gestion des eaux pluviales permettant de traiter qualitativement et quantitativement les effluents 
produits, en prévoyant une restitution au milieu naturel dans un but de pérennisation du cycle actuel 
de l’Eau. 

 
Figure 21 : Esquisse du projet et mesure d’évitement sur les masses boisées 

(Source : SELARL AUIGE ; Réalisation : CERAG) 
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2. Les grands principes du projet de construction 

Le projet consiste en l’aménagement d’un lotissement de 7 lots à bâtir, d’une superficie totale 
4 136 m². Les 7 lots en accession libre auront une superficie comprise entre 461 m² et 855 m².  

Les lots seront desservis par une voie nouvelle à double sens d’une superficie d’environ 391m², 
avec entrée et sortie au Sud-ouest, au niveau de l’avenue du Pont des Chèvres. Elle sera 
accompagnée par la plantation d’arbres de haute tige, des accotements verts engazonnés, des 
cheminements doux, deux places de stationnement visiteurs en dalles alvéolaires engazonnées, ainsi 
que de l'ensemble des réseaux secs, humides et d'assainissement. Les cheminements doux en 
accotement de voirie, d’une superficie de 43 m² permettront une circulation piétonne au sein du 
projet, et offriront un accès au lotissement depuis l’Avenue du Pont des Chèvres. 

Le programme de plantation comportera des espèces locales et adaptées. 

Les espaces verts du projet auront une superficie d’environ 3 610 m², soit 44% de l’emprise 
projet. Ces derniers sont en partie Nord du site, et permettent la conservation de la ripisylve du cours 
d’eau n°S1301390.  

 

 
Figure 22 : Plan masse projet (Source : Plan de masse – SELARL AUIGE) 
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3. Le traitement des eaux pluviales 

Les eaux pluviales du projet seront collectées, stockées et infiltrées dans le sol en place. Les 
dispositifs de stockage et d’infiltration seront superficiel et munis d’une éventuelle surverse vers un 
exutoire fonctionnel en mesure de recevoir les excès d’eaux pluviales du projet. 

La solution compensatoire pour la gestion des eaux pluviales issues des surfaces 
imperméabilisées de l’opération sera suffisamment dimensionnée pour recevoir une pluie 
décennale. 

 

4. Le traitement des eaux usées 

L’opération sera équipée d’un réseau séparatif de collecte des eaux usées qui se raccordera au 
réseau public de l’avenue du Pont des Chèvres. Chaque lot sera raccordé au réseau EU commun.  

Les eaux usées seront traitées au niveau de la station d’épuration de la commune de Biganos, 
n°0533051V002. Elle collecte les effluents du territoire communal et a une capacité de 135 000 eq. 
Hab. Selon la fiche de synthèse du SIE AG, cette station fonctionne en 2017 à 54 % de sa capacité 
volumique et le rendement épuratoire est bon en général, supérieur ou égal à 90% pour les 
paramètres DCO, DBO5, MES, et PT. 
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